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L’écho du conseil 

 

 

Enquête publique présentée par la SARL AGRIFREEZ d’Esquelbecq 

Madame le Maire expose aux conseillers que la commune est concernée par l’enquête pu-
blique de l’entreprise AGRIFREEZ présente sur le territoire d’Esquelbecq. Cette entreprise a 
pour activité la préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale. 
L’enquête publique a pour objet la demande présentée par AGRIFREEZ en vue d’obtenir 
l’autorisation de valorisation d’effluents liquides appelés FERTILANDRE. Madame le 
Maire informe les conseillers de la superficie et de la localisation des parcelles concernées 
sur le territoire de la commune. Des compléments d’informations sont également apportés 
par Michel VERRONS, Stéphane DEKEISTER et Christophe RYCKEBUSCH qui ont étu-
dié la documentation liée à cette enquête publique. Après en avoir délibéré, le conseil muni-
cipal décide de donner un avis favorable. 
 

Personnel communal 
Le Conseil Municipal décide de promouvoir l’adjoint administratif de 2ème classe qui a réussi 
son examen professionnel au grade d’adjoint administratif de 1ère classe. Un point est fait sur 
le départ en retraite d’un adjoint technique au cours du 1er semestre 2013. Le travail effectué 
par cet agent sera en partie proposé aux agents qui ne sont pas à temps complet. 
Concernant la réforme des rythmes scolaires, le projet d’organisation de l’école doit être va-
lidé par l’Inspecteur de l’éducation nationale avant le 2 décembre 2013. Un travail en com-
mun va être effectué avec l’équipe pédagogique. Il sera également nécessaire de revoir le 
planning des agents travaillant à l’école, à la pause méridienne et au transport scolaire. 
 

Point sur les travaux de rénovation de l’église 

Les travaux de la tranche 1,  devraient se terminer pour la fin octobre 2013. 
 

Nom du futur EPCI 

Le conseil donne son accord pour l’appellation « Communauté de Communes des Hauts de 
FLANDRE », qui correspond à plus de 60% au choix de la population de l’ensemble des 
communes concernées. Par ailleurs, il est proposé à chaque commune de transférer sa com-
pétence enfance et jeunesse dès le 1er janvier 2014. Le conseil municipal ne souhaite pas 
transférer cette compétence dans l’immédiat et préfère laisser le temps à la nouvelle EPCI de 
se construire. 
 

Aménagement de la RD928 

Madame le Maire et Monsieur VERRONS expose le projet de réaménagement de la RD928 
en agglomération. 
Les souhaits et interrogations des conseillers seront transmis au cabinet PERGAME lors de 
la prochaine réunion de travail sur ce sujet. 
 

Transfert de la compétence « Défense extérieure contre l’incendie » au SIDEN-SIAN. 
Avant de transférer sa compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie » au SIDEN 
SIAN,  il est demandé un complément d’information sur le suivi de l’entretien et des futurs 
investissements et notamment sur les règles fixant la programmation de ceux-ci. Par ailleurs, 
il est demandé des précisions sur la durée du transfert de cette compétence. 
 

 

Relevé des décisions du conseil municipal du 17 septembre 2013 



QUESTIONS DIVERSES 

 Un point budgétaire est fait. Le Conseil autorise les décisions modificatives qui corres-
pondent à des mouvements de crédits en section d’investissement. 
 Le Conseil Municipal délibère favorablement pour percevoir la redevance d’occupation 
du domaine public pour les ouvrages des réseaux publics de transport de distribution de gaz. 
 Le conseil donne son accord pour la reconduction de la convention pour le transport sco-
laire avec le Conseil Général du Nord 

 Un point est fait sur le fonctionnement du site internet de la commune. 
 Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer la convention 2014 pour 
l’intervention de la Brigade Verte de l’AIPI sur notre commune 

Pour information : un forum des géants se tiendra à Cambrai les 19 et 20 octobre . 
 

 

 

Enquête publique épandage – Société ROQUETTE de LESTREM 

Après avoir pris connaissance de ce dossier, le conseil émet un avis favorable. 
 

Indemnités employés communaux 

Les indemnités pour les agents communaux sont reconduites dans les mêmes conditions que 
pour l’année 2013. 
 

Prise en charge des frais kilométriques et repas 

La prise en charge des frais kilométrique et des repas en cas de formation est reconduite dans 
les mêmes conditions que pour l’année 2013. 
 

Mandat au Syndicat Intercommunal d’Energie des Communes de Flandre (SIECF) 
Le conseil décide à l’unanimité de donner mandat au SIECF pour la signature d’une conven-
tion permettant l’enfouissement des réseaux d’électricité et de communications électro-
niques. 
 

Bon d’achat pour les agents communaux 

Les membres du conseil décident d’octroyer un bon d’achat de 40€ aux 13 agents commu-
naux. Après discussion, et vote, avec 7 voix pour et 6 voix contre, le bon d’achat de 40 euros 
devra être utilisé dans un commerce du Zénith de la commune. 
 

Transfert de la compétence « Défense extérieure contre l’incendie » (DECI) au SIDEN – 
SIAN. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité le transfert de la compétence DECI au SIDEN 
SIAN. A compter de 2014, la commune s’acquittera d’une contribution de 3€ par habitant et 
par an. En contrepartie, les actions de maintenance seront prises en charge par le service DE-
CI, de même que les investissements. 
 

Maison des assistantes maternelles (MAM) régularisation des charges de fin d’année : 
Madame le Maire informe les conseillers que les assistantes maternelles de la MAM ont été 
reçues au mois d’octobre pour une réunion de travail avec les adjoints et les conseillers mu-
nicipaux délégués. Un point a été fait sur les charges pour l’année 2013. Le loyer pour l’an-
née 2014 reste à 150 euros par mois, et les charges suites au réajustement de fin d’année 
s’établissent à 164 euros par mois. 

Relevé des décisions du Conseil municipal du 22 novembre 2013. 
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Du côté de nos commerçants ... 

Notre  Conseil  d’Administration a eu  lieu  le   
24  septembre  à HERZEELE   
 

Du 8 au 25  Décembre a  eu  lieu  la  Quinzaine Commerciale. 
« Des  milliers  d’euros  à  gagner  chez  vos  commerçants » 

Des bons   d’achats  de  20, 30 et 50  euros  et  3  chéquiers 
cadeaux  de 400, 600,et  1120 euros 

 

Le  tirage  a  eu  lieu  le   7  janvier  à ZEGERSCAPPEL. 
(nous  remercions  Mme  le  Maire  du  prêt  de  la  salle pour  
cette  occasion) 
 

Nos  gagnants  sont : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES COMMERCANTS DE ZEGERSCAPPEL  VOUS   
SOUHAITENT UNE BONNE  ET  HEUREUSE  ANNEE 2014 

BECUE BOISSONS (03 28 68 92 30)         
Fermé du16 au 23 mars inclus 

-Bon de 20 euros : Licour Jean Pierre /  Merckeghem 

-Bon de 30 euros : Toumsin Nicolas /Eringhem 

-Bon de 50 euros : Coilliot Marie Christine /Grande Synthe 

BOUCHERIE TALLEU (03 28 68 97 97)         
Fermé du 27 février au 09 mars 2014 inclus 

-Bon de 20 euros : Copin Robert / Zegerscappel 
-Bon de 30 euros : Swartvaegher Philippe / Zegerscappel 
-Bon de 50 euros : Devulder Sophie / Zegerscappel 

CHEZ MARIE PIERRE (03 28 68 92 87)        
Fermé du mardi 11  au lundi 17 février inclus 

Nouveau : fermée tous les  samedis  après  midi 
-Bon de 20 euros : Saint Machin Christian / Zegerscappel 
-Bon de 30 euros : Barbier Sylvain / Zegerscappel 
-Bon de 50 euros : Vanpeperstraete Jean Luc / Zegerscappel 

CAFE FRITERIE  LE MONOCLE (06 95 45 52 85)                               
-Bon de 20 euros : Ghysel Amelie / Cappelle la grande 

-Bon de 30 euros : Dourlent Fréderic /Coudekerque branche 

-Bon de 50 euros : Becue Eric / Zegerscappel 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Vœux du ZE- NITH ont eu lieu le 14 Janvier 
en mairie de Wormhout    

MERCERIE DEVULDER EDITH (03 28 68 92 85)                                          
Nouveau : Du mardi au samedi ouverture de 8 h à 19 h, le dimanche : de   
9 h 30 à 12 h 

-Bon de 20 euros : Ryckenbusch Sylviane / Bollezeele 

-Bon de 30 euros : Carton Sylvie / Zegerscappel 
-Bon de 50 euros : Beseme Evelyne / Esquelbecq 

SALON LAURENCE (03 28 68 92 93)                        
Pas de fermeture 

-Bon de 20 euros : Denis Sylviane / Quaedypres 

-Bon de 30 euros : Detaille Fréderic / Rubrouck 

-Bon de 50 euros : Gorilliot Maryse / Arneke 

SALON NATH’IF (03 28 22 15 50)                        
Fermé du 22 février au 03 mars inclus 

Cabine UV à votre service pour bien préparer le printemps et l’été,  
possibilité d’abonnement ou à la séance 

-Bon de 20 euros : Kulak Benedicte / Zegerscappel 
-Bon de 30 euros : Goris Quentin / Herzeele 

-Bon de 50 euros : Comyn Chantal / Zegerscappel 

Chéquier de 400 euros :   Deconnink Alexandre / Wormhout 
Chéquier de 600 euros : Soares Michel / Frelinghem 

Chéquier de 1120 euros : Deroo Catherine / Wormhout 
Remise des gros lots  le  11  janvier  en  mairie  de  Wormhout 

Nous avons le plaisir d’accueillir au sein du ZENITH,  
« LA GRANGE AUX PAINS »  
24 Gd Place (03 28 40 21 61)  tenue  par MARJORIE   
et nous  lui souhaitons la bienvenue. 
Horaires d’ouverture : 7 h 30 -13 h   / 15 h 30 - 19 h 30  fermé le lundi 
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Le comité des fêtes 

Bilan des festivités 2013  
Les membres du comité des fêtes se sont  mobilisés à nouveau pour dynamiser notre vil-
lage en cette année de la 3ème édition de la fête du haricot  
21 avril : la compagnie théâtrale  «  les blues systers » de dunkerque a présenté une adap-
tation de la pièce Toc Toc de Laurent Baffie 

27 avril: le banquet des aînés a réuni 116 convives dans une excellente ambiance. La dis-
tribution d’une soixantaine de  colis aux absents a eu lieu courant mai. 
16 juin : la brocante, animée par BOBO le clown et les flash girls, a été la gratuité des 
emplacements pour la 4 ème année consécutive..NOUVEAUTE cette année, le déplace-
ment de la brocante a eu lieu dans  les nouveaux quartiers autour de la cantine.  
31 aout : soirée de ducasse avec «Patrice Amate chante  les années nostalgie   », spectacle  
organisé par et au profit de 3 associations (Club des ainés/ comité de parents d’élèves /
Amicale des pompiers), 280 convives et plus de 30 bénévoles 

1 septembre :   concert apéritif de l’harmonie municipale de Wormhout sur la place .Et 
l’après midi,  «  Les Romains Michel  », spectacle ambulant avec leur caravane et pour ter-
miner  danses par les flashs girls.  

2 septembre :  le Lundi de ducasse, avec en matinée, une randonnée dans la campagne puis 
repas animé par OLIVIER 

6 octobre : 3ème édition de la fête du haricot avec comme thème majeur «  les moyens de 
transport »  
Un Merci particulier aux enfants du centre aéré et de la pause méridienne pour la création 
des panneaux représentant notre emblème dans les rues du village, à Jean Marie Dewaele 
pour la confection d’un fléau pour notre géant Klakke, à Thierry et son père pour la prépara-
tion du cassoulet géant . 

Inauguration de la 3ème fête  Emblème 2013  les Tambours de la côte d’Opale     Les Gigottos 

    

Klakke et son fléau   Exposition de 2 CV       Triage de haricots      Fabrication de cordes par Bruno D.                             



Et le 1er cross duathlon du haricot sur les villages de Zegerscappel / Bollezeele/ Eringhem et Pitgam. 

Organisateur Franck 
B.  
et l’arbitre de FFTRI 

Animateur : Maxence C. Nos secouristes :  
Amicale des pompiers 

Bénévoles :  
foot et 45 signaleurs 

 Les 145 candidats inscrits à l’épreuve 
de duathlon 

Le ravitaillement entre les 
courses 

Le départ de la course 

Xavier D. Angéline L. Eric B. Franck S. Laurent C. Alexis P. Gérald C.et So-
phie A. 

Bertrand D. Nadège en-
couragée par 
Didier et Mi-

chael 

Nicolas S.  François P. Eric C. Stéphane 
M. 

Hélène R.  
est arrivée en  
3ème position 

8 novembre, spectacle en musique et en chansons  «  la plume et le loup » par la compagnie 
HIBOUDCHOU suivi de St martin revêtu de son nouveau costume confectionné  
gracieusement par la Mercerie Devulder.   
     
Merci à tous ceux qui ont participé de près ou de loin à ces diverses manifestations. Sachez 
que les bénévoles étaient nombreux notamment à la 3eme fête du haricot et des nouveaux 
membres sont venus spontanément nous rejoindre.  
 

Les personnes qui souhaitent se joindre au comité des fêtes peuvent  
contacter Mme Martine Ghekiere (secrétaire) au 03.28.68.93.61 

Le comité des fêtes vous souhaite une bonne et heureuse année 2014, pleine de succès, de 
joies et de santé pour vous tous.  
           Pour le comité, Ch. Comyn 
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Du côté de la bibliothèque 

Que s’est-il passé à la bibliothèque au cours de ses derniers mois ? 

Reconduction de l’accueil des classes une fois par mois ( prêt de livres , lecture de contes ) 
Plusieurs animations au profit des enfants ont eu lieu en partenariat avec la Médiathèque  
du Nord qui nous a prêté le matériel : 
le 27 septembre à l’école, en moyenne section, sur les loups  

Participation à la fête du haricot le 6 octobre dernier : 
une vingtaine d’enfants ont goûté à la bonne soupe d’Harry le 
haricot  

Exposition sur le haricot dans tous ses états  
Aux vacances de Toussaint les 10 enfants inscrits 
ont pu découvrir le petit monde de Marcel 
(histoire d’un petit chimpanzé timide parmi les 
gorilles) 

La magie de Noël, le 23 décembre a envahi 
la bibliothèque et ravi les 20 enfants pré-
sents, contes de Noël, rencontre du père 
Noël, activités et goûter  

Vous pouvez retrouver les photos sur le site de Zégerscappel. 
 

Acquisitions de 60 livres adultes et 73 livres enfants durant cette période et échange de 400 
livres en octobre avec la Médiathèque du Nord. Nous essayons de vous faire profiter au 
maximum de l’actualité littéraire. N’hésitez pas à nous donner vos coups de cœur. Suivez les 
nouveautés sur le site de Zégerscappel , rubrique bibliothèque . 
Petit rappel : un service de prêt à domicile est possible que ce soit temporaire ou sur du long 
terme, il suffit de vous faire connaître auprès de la mairie. Nous nous ferons un plaisir de 
venir vous voir. 
Madame Anne-Rose Verove est venue renforcer notre équipe et est impatiente de vous ren-
contrer.  
Toutes les trois, nous vous souhaitons une bonne année 2014.  
 

     Hélène , Téraise et Anne-Rose 
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Du côté de nos écoliers 

 

Cette année, ce sont 170 élèves inscrits dans notre école Dominique Doncre. Cepen-
dant, le nombre ne cesse de varier en fonction des arrivées et des départs.  
 

Le premier trimestre qui se termine fut sujet à de nombreuses discussions sur les     
rythmes scolaires. Le conseil d’école du 29 Novembre a entériné la proposition sui-
vante : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : cours de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 16 h 00. 
Classe le mercredi matin de 9 h à 12 h 00. 
Celle-ci s’appliquera dès la rentrée 2014 à Zegerscappel. 
 

Notre volonté d’ouvrir à la culture les élèves se poursuit avec des visites au musée, des 
spectacles musicaux, l’intervention de musiciens, de pièces de théâtre…  
Je tiens à remercier l’association ZOE et la municipalité pour leur soutien financier et 
logistique, je précise que sans celui-ci, l’école ne pourrait pas subvenir seule à la      
réalisation des ses projets. 
 

Encore une fois, cette année, l’école a montré sa solidarité et sa générosité en offrant un 
chèque de 72,94 € à Téléthon, un apport de denrées à la Banque Alimentaire, et un   
soutien moral et financier au petit Clément. Merci. 
 

Pour clôturer cette année 2013 de façon conviviale et festive, l’école a offert à l’en-
semble des élèves en élémentaire, une sortie au cinéma. 
De même, chaque enfant a reçu du Père Noël un sac de friandises offert par la          
municipalité. 
 

En ce qui concerne la tombola des grilles de Noël, le tirage a eu lieu le 17 Décembre. 
 

L’équipe enseignante vous souhaite une bonne année 2014. 

Tirage de tombola 

Mardi 17 Décembre  
                        Chocolat                Champagne 

 

Laure Tavernier  Victorien Josse 

Yohann Lavisse Medy Bouzier 

Jérémy Mailly ChristopheHamez 

Le Maître  David Barraut 
Sabine Demeester Anaëlle Guerreiro 

Erwan Bailleul Denis Lieven 

Nathalie Waeles Julien Patacz 

Brigitte Vanuxem Evelyne Lefranc 

Benjamin Wavrant André Verrier 

André Derache Thierry Decriem 

M.Claire Verstraeten Alicia Carton 

Elsa Dequidt   

 

 

Maxime Dutilleul          Gérard Bourry   

Michel Jardot          Manu Verstaen   

Moa Deram       Serge Deheunynck   

Mze Toilyb          Gilbert Bedague   

Catherine Vangelder            Alain Pruvost   

Patrick Chrzanowski                G30 Decool   

Maurice Nion       Léa Debavelaere   

J. B. C.  Le Clainche   Béatrice Beauchamps   

Nicole Croise Monique Hoofd   

Benoit Desteirdt Sonia Decriem   

Ida Bodèle  Maryvonne Lehouck   

Raphaël Marchyllie Ghekiere M 



                             Soit 6 après midi de 14 h à 18 h 

                         À l’école Dominique Doncre 

                                       Pour les enfants à partir de 4 ans jusque 12 ans 

                                                 Thèmes 

                «  l’histoire sans fin » (pour les 4/6 ans) 
           « Incroyables talents » (pour les 7/12 ans) 
                         

Le Centre de Loisirs 

 

 

 

 

Inscription (accueil de loisirs et stage piscine) en mairie  
du 20 Janvier au 08 Février dernier délai dans la limite des places disponibles 

Venir avec un justificatif de votre quotient familial et le carnet de santé. 

Un stage piscine aura lieu du 24 Février au 07 Mars 2014  
(soit 10 séances) 

                                L’ accueil de loisirs ouvrira ses portes  
                                     du 26 Février au 05 Mars 2014 

       L
A MAISON DES KINDJES ... 

Voilà nous entamons notre 3ème année. La Maison 
des Kindjes a déjà accueilli 31 enfants dont 18 ins-
crits actuellement. 
N’hésitez pas à venir nous voir que ce soit pour 
votre futur enfant ou vos plus grands. 
Nous acceptons tout contrat : temps complet, occa-
sionnel, mercredi (pensez à la nouvelle réforme 
scolaire), vacances selon notre disponibilité. 
Afin d’être sûr d’avoir une place, venez inscrire 
votre enfant. 
Pour plus de renseignements passez nous voir au 3 
chemin de Cassel ou par téléphone  06 86 61 34 12. 
 

Bonne Année. 
 

Lydie, Aurélie et Jennyfer. 



 

Ça s’est passé à zegerscappel ... 

Remise des chèques suite au bénéfice de la ducasse  

17 novembre 2013 Remise de médailles 

31 août Patrice Amate  chante  
avec les enfants    

8 novembre Saint Martin 
13 octobre Brocante ZOE 

8 décembre Marché de Noël 

19 décembre Goûter  de Noël 9 janvier Galette des ainés 

1er septembre  Les Romains Michel   6 octobre 3ème édition de 
la fête du haricot  
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Au Club des Aînés 

 
FLASHGIRLS 

 

 

Le vendredi soir  
de 18 h à 19 h pour les 4/10 ans 

de 19 h à 20 h 15 pour les plus de 10 ans 

 

20 € à l’année avec 2 séances d’ essai 
 

À la salle de motricité près du restaurant scolaire. 
 

Renseignements : Decriem Sonia 06/50/28/63/18 

En ce début d’année, le Club présente ses vœux les meilleurs de bonne et heureuse an-
née et de bonne santé ,à tous ses membres et aux futurs membres . 
L’un de nos plus fidèles et anciens membres du club Mr Maurice Poublanc , nous a 
quitté, nous présentons à sa famille l’expression de nos biens sincères condoléances. 
Nous avons terminé l’année par notre goûter de Noël , sans oublier ceux qui n’avaient 
pu venir pour raison de santé , en leur portant de petites douceurs . 
Grand merci à Madame le Maire et à Michel pour leur présence au milieu de nous. 
Merci aussi aux enfants de la pause méridienne  
et à leurs animatrices , qui chaque année égayent 
nos tables par de jolies cartes. 
Un nouvel appel à tous nos adhérents :  
pour faire vivre notre Club, essayez   
d’inviter vos amis et vos voisins à nous rejoindre,  
nous serions tellement heureux de les accueillir . 
 

 

 

   DATES A RETENIR 

Jeudi 30 janvier : Assemblée Générale Extraordinaire : 
car le nom « les Ainés ruraux » est devenu «  Généra-
tion Mouvement – Les Ainés Ruraux- Fédération Départementale du Nord » et nous 
devons voter la modification de la dénomination de notre affiliation . 
Jeudi 27 février   Après –midi au Club 

Mardi 25 mars     Thé dansant,  animation Olivier 
Jeudi 27 mars      Après-midi au Club 

Jeudi 24 avril       Après-midi au Club 

Jeudi 22 mai         Après-midi au Club, car le dernier jeudi du mois c’est l’Ascension . 
 

          Myriam Platiau 

                  Secrétaire 



ZOE 

Les membres de l’équipe de ZOE, l’association des parents d’élèves de l’école de Ze-
gerscappel, vous présentent d’ores et déjà leurs meilleurs voeux pour cette nouvelle année 
2014. 
Après notre première action de l’année scolaire, la Brocante, l’association ZOE se prépare à 
l’organisation du traditionnel repas de carnaval qui aura lieu le samedi 25 janvier 2013. Cette 
opération, que beaucoup attendent avec impatience car elle est chaque année un succès, de-
mande la mobilisation de beaucoup de bénévoles et nous sollicitons ici l’aide des parents 
d’élèves. La réunion de préparation aura lieu le vendredi 17 janvier à 19 h salle des associa-
tions. 
Nous renouvelons en mars notre loto qui avait remporté un franc succès l’an dernier. Notez 
la date : le dimanche 9 mars, qui cette fois ne coïncidera pas avec la bande de Wormhout ! 
Puis viendront l’opération petits pains et la traditionnelle fête de l’école. 
Toutes les opérations de l’année dernière ont permis le financement des sorties des élèves, 
l’achat de matériel informatique et de livres scolaires. 
Nous contribuerons également financièrement à l’achat d’ordinateurs portables pour l’école. 
Nous remercions toutes les personnes qui donnent de leur temps pour aider à l’organisation 
de nos manifestations et souhaitons qu’elles soient toujours plus nombreuses. 
Nous rappelons également que le bureau complet sera à renouveler en septembre. Une per-
sonne est intéressée par le poste de président, mais il faut également un(e) trésorier(e) et un
(e) secrétaire. Merci de vous rapprocher de l’équipe si vous souhaitez intégrer le bureau et 
faire vivre cette belle association ! 
Bonne année 2014 à tous ! 
        Pour l’association, la Présidente 

        Axelle NIETO 

Gym et Détente 

La rentrée sportive avec le club Gym et Détente s’est déroulée comme prévu. 
420 adhérents dont 160 enfants suivent chaque semaine les 18 heures d’activité proposées 
par  l’association. 
Il est possible de s’inscrire en cours d’année. 
La fête de la gym aura lieu le Dimanche 6 avril 
Les membres du bureau et les adhérents vous présentent à tous leurs meilleurs vœux sportifs 
pour l’année 2014. 
           La Présidente 

           MC Vandenbussche 

 

Marche Hebdo 

Lundi 20 janvier   Herzeele    Lundi 31 mars  Pitgam 

Lundi 27 janvier   Bergues    Lundi 7 avril  Cassel 
Lundi 3 février  Ledringhem   Lundi 14 avril  Merckeghem 

Lundi 10 février   Zermezeele    Lundi 21 avril  Bissezeele 

Lundi 17 février   Steene    Lundi 28 avril   Nieurlet 
Lundi 24 février  Crochte 

Lundi 3 mars   Arneke 

Lundi 10 mars   Hoymille 

Lundi 17 mars   Wormhout 
Lundi 24 mars  Oudezeele 

 

 



Le dimanche 8 décembre, nous avons organisé notre 8ème marché de Noël à la salle polyva-
lente.  
Le public était bien présent ce jour là  malgré l’abondance des manifestations car les marchés 
de Noël se multiplient d’année en année et il faut toujours innover. 
Nous remercions tous ceux qui ont participé à cette journée. 
- A Sonia pour la ballade à poney et aux danses effectuées par son groupe «  Flash Girls » qui 
ont chauffé la salle durant l’après-midi. 
- Au père Noël pour sa distribution de friandises 

- A Jean Marie pour l’animation sono 

Nos félicitations à la gagnante pour la tombola Mme Céline Briesen, le lot était une cafetière 
« Dolce Gusto  » de Krups.  
 

Omnisports et Loisirs 

 

Cette année, nous demandons la participation d’1 €uro 
par inscrit, car tous les ans nous sommes sollicités par la 
Fédération Française de cardiologie pour l’appel aux 
dons. 
Des tirelires seront mises à disposition ce jour-là . 
L’association vous souhaite à tous une heureuse année 
2014 ainsi que la santé pour toute votre famille. 
       

PARCOURS DU CŒUR 2014 

Le vendredi 4 avril pour les scolaires 

Le dimanche 6 avril pour les familles de 9 h à 12 h salle des loisirs 

Pour l’association, la Présidente 

Evelyne LEFRANC  



Klakke van zes cappel 

L’année 2013 se termine, vive 2014 ! 
 

Au mois de janvier, les danseurs du groupe folklorique marqueront une pause : pas de répéti-
tions ; priorité aux fêtes de fin d’année, de début d’années, et à leurs multiples rebonds… 

En cette année 2013, nous  avons participé à 3 manifestations : la fête du haricot à 
Zégerscappel, la ronde des géants à Wormhout, le forum des géants du Nord pas de Calais à 
Cambrai. 
Merci à Gilles ROGIN, notre instructeur,  et à son groupe de danse, « la baguernette », pour 
nous avoir épaulés à Wormhout. 
Merci à Jean-Luc WAREMBOURG, le porteur du Géant, de nous avoir accompagnés à Ze-
gerscappel et à Wormhout. 
Merci à Michel VERRONS qui a participé au forum de Cambrai, permettant ainsi à notre 
Géant de prendre part aux rondes qui s’enchaînaient sur ces deux journées. 
Merci à Ange LEFRANC, pour sa contribution d’animateur musical, lors de nos sorties. 
Merci aux danseurs(es) du groupe qui apportent leur joie de se retrouver pour partager les 
plaisirs de la danse folklorique flamande. Pour les citer, ils sont : Daniel et Françoise  
ALVES (Cappelle la Grande), Daniel et Isabelle DUBREUIL (Cappelle la Grande), Chantal 
et Francis JANNEQUIN (Quaedypre), Nadine et Jean-michel DENAYER (Hoymille), Do-
minique et Martine MARQUIS (St Momelin), Carole VANDEWALLE (Esquelbecq), et Syl-
viane DENIS, Evelyne LEFRANC, François LIGNIE, Valentin BECUE, Marie-Christine et 
Jean-Marie QUAEGEBEUR (Zégerscappel). 
Deux  répétitions de danse sont programmées chaque mois, un vendredi sur deux à 20 h 30. 
Elles ont lieu dans la salle de sport située derrière la mairie. 
En cette fin d’année 2013, nous avons appris 4 nouvelles danses. Après le temps de pause du 
mois de janvier, nous reprendrons le rythme des répétitions dont la 1ère est fixée au vendredi 
31 janvier 2014. 
Venez nous rejoindre… 

 

Contacts : Jean Marie QUAEGEBEUR: 03 28 68 93 42 

                 Evelyne LEFRANC : 03 28 68 96 41   

 

 

   Pour l’association 

   Jean Marie QUAEGEBEUR 



Les membres de l’association se joignent à moi pour vous présenter tous nos vœux de bon-
heur et surtout la santé pour cette année nouvelle. 
Une année qui s’achève, une autre qui commence, voilà le rituel de la vie ! 
Pour les associations c’est le temps des bilans, financiers, moral ! 
Le nerf de la guerre, les finances ! Comme chaque année, vos dons et vos participations à 
nos manifestations, les subventions de quelques mairies, et une gestion prudente, nous ont 
permis de sortir un bilan positif. 
Mais voilà, comme dans la vie de chacun, l’argent ne fait pas le bonheur !  En tant que tréso-
rier de l’association j’ai vécu des moments difficiles en 2013 ! Tout d’abord les problèmes 
rencontrés avec notre représentant en Ukraine, ce qui nous a obligés à faire une pause pour 
l’accueil des enfants victimes de Tchernobyl en 2013. Puis la perte cet été, de notre ami Joël, 
secrétaire de l’association, et surtout époux d’Armelle, notre présidente ! 
Pour moi, un changement professionnel me laisse moins de temps pour servir l’association. 
Un peu de joie tout de même, la naissance d’un petit garçon, Mathéis, chez notre trésorière 
adjointe, Lucie. 
Comme vous pouvez le comprendre, nous sommes contraint et forcé de dissoudre l’associa-
tion ! 
Nous retiendrons le côté positif des actions menés depuis 2003 en faveur de ces enfants 
ukrainiens victimes de Tchernobyl. 
Environ 150 enfants ont pu se refaire une santé en foulant le sol français chaque été ! Les 
aides humanitaires chaque année en faveur de l’orphelinat Matérinka à Bila Tserkva, mais 
aussi l’école de Tarrassivka, des aides en faveur d’un hôpital à Lvov. 
Une page se tourne, il nous faut maintenant solder les comptes. Nous avons déjà octroyé une 
aide financière de 1 000 euros chacun aux CCAS de Zégerscappel et Bollezeele qui viennent 
en aide aux personnes en difficultés sur leur village respectif. Un peu un retour sur investis-
sement pour ces 2 communes qui nous ont aidés depuis 2003. 
D’autres associations en profiteront, comme « l’ADAJ » à Beaucamp-Ligny, qui collecte du 
matériel médical pour l’Ukraine, l’association « Rêves » de Gravelines, qui réalise le rêve 
d’enfants malades, l’association « Ensemble pour Firmin » de Campagne les Wardrecques, 
que nous avons rencontré au Marché de Noël à Zégerscappel et qui vient en aide auprès de 
Firmin et sa famille, le CCAS de Wormhout, et bien sûr la communauté EMMAUS de 
Grande-Synthe, qui en 2004, nous a acheminé en Ukraine le convoi humanitaire à l’orpheli-
nat Matérinka, et une association qui œuvre en Haïti en collectant des livres en France et 
Belgique au profit des écoles Haïtiennes. 
Toutes ces associations ont le même but que la nôtre à savoir venir en aide aux personnes en 
difficultés. 
Nous nous efforcerons d’utiliser au mieux ce que nous avons pu collecter durant ces années. 
Au nom des membres de l’association, je voudrais vous remercier pour vos dons, votre sou-
tien, durant ces années, sans cela, rien n’aurait été possible. 
 

Merci. 
       Le trésorier 
               Éric Waeselynck 

Ass. Hum Franco-Ukrainienne 





 

Jujitsu 

Le club de jujitsu zégerscappellois vous souhaite une bonne année 2014 

  

La méthode « Wa-Jutsu » est une pratique traditionnelle Authentique sans compétition 

 

 

 
COURS ADULTES 

Mardi : 19 h 30 à 21 h 

Jeudi : 19 h 30 à 21 h 00 

COURS ENFANTS (6 à 13 ans) 
Mardi : 18 h 30 à 19 h 30 

Jeudi :18 h 30 à 19 h 30 

 

Vous recherchez une pratique 

sportive traditionnelle 

à but non compétitif 
ça vous intéresse venez nous  rejoindre   

 

Possibilité de s’inscrire à n’importe quel moment de l’année. Deux séances d’essais offertes  
Mr Blondez Christophe : 03 28 68 95 09 ou 06 65 02 74 86  

ou Mr Lieven Mickael: 06 64 44 00 38 

Mail: wajutsu-zegers@orange.fr  

USY 

L’U.S.Y vous donne rendez-vous :  

 

TOURNOI INTERNATIONAL U15 

19 et 20 Avril 2014  
Stade de Zegerscappel 

 

TOURNOI U 11 

8 MAI 2014 

Stade de Rubrouck 

 

TOURNOI INTERNATIONAL U13 

7 et 8 Juin 2014 

Stade de Bollezeele 

Union Sportive de l'Yser  



 

Au Fil du temps 

L’amicale des sapeurs pompiers 

Médaille et Promotion au CIS de l’Yser 
Deux Zegerscappellois ont été mis à l’honneur à la Sainte Barbe. 

Le Major Ghekière Alain a été promu au grade de Lieutenant. 
 

Activités le lundi  de 14 h 00 à 17 h 30 

salle des associations - 3 chemin de Cassel - Zegerscappel 
La cotisation est de 10 € pour l'année. 
Au programme : 
→ Peintures sur soie, métal, aquarelle 

→ Découpe de bois pour sujets à peindre et à décorer suivant les thèmes 

→ Mosaïques 

→ Boîtes en cartons à confectionner et à habiller de tissu 

→ Création de poupées chiffons, d'ours et de leurs vêtements 

→ Broderies sur coton, lin, toile aïda, canevas, cartes 

Le crochet et  le tricot sont toujours d'actualité, 
le tout dans la convivialité !  
Venez nous rejoindre ! 2 essais gratuits.  
Contact : la responsable, Monique BLONDE 03.28.68.90.96  
ou Mairie : 03.28.68.93.09  

Le Caporal-Chef Badts Frédéric, 
Président de l’Amicale,  a reçu la 
médaille d’argent pour 20 années 
de service. 
 

Félicitations à tous deux   



 

UNC - AFN – SOLDATS  DE  FRANCE           
    

Au nom de la section, le Président Albert Blondé tient à remercier l’ensemble des personnes 

qui  ont tenu à assister à l’hommage rendu au monument aux morts pour la France lors des 

différents conflits à l’occasion de la manifestation patriotique du 11 novembre. Mes remer-
ciements à Madame le Maire et à la municipalité, aux enseignants et tous les enfants 

présents qui ont chanté la « Marseillaise », à l’ensemble de la section avec les porte-

drapeaux, les sapeurs pompiers, les représentants des associations, les colombophiles pour le 
lâcher de pigeons, Jean-Marie toujours disponible pour la sono, et enfin l’harmonie de 
Wormhout qui nous est fidèle depuis de nombreuses années.  

Cette manifestation se termina comme d’habitude par le pot de l’amitié offert par la munici-
palité.                                 
Ensuite, c’est vers 13h que nous nous sommes retrouvés avec la section de Quaëdypre au 
restaurant de « l’Ermitage du bois joli »pour le banquet qui termina cette journée dans une  
bonne ambiance et un esprit de convivialité. 
 

C’est avec plaisir que j’annonce que notre camarade Marc CARTON, porte drapeau de la 
section AFN, vient d’obtenir la belle distinction qu’est la médaille militaire. La remise fera 
l’objet d’une cérémonie officielle dont la date reste à définir. L’organisation de cette mani-
festation sera mise en place en réunion de bureau. 

Marc Carton recevant du Président Albert Blondé le nouveau drapeau de la section locale AFN le 15avril 



Autre temps fort de notre section : l’assemblée générale qui a eu lieu le jeudi 5 décembre. 
Le président  Albert  Blondé ouvrit la séance et fit observer une minute de silence à la mé-
moire de l’ensemble des adhérents disparus. 
 

Suivant l’ordre du jour , il commenta  le rapport moral et financier. Avec le trésorier, il ex-
pliqua le compte de résultat de l’exercice écoulé. Il souligna la faible participation commu-
nale (100€) à notre association de même que la complexité des documents à fournir pour son 
obtention. On procéda ensuite au règlement de la cotisation annuelle. 
Conformément aux statuts le tiers des membres du bureau furent renouvelés. Gérard Si-
moens fit part de sa démission en tant que Vice  Président. Sont également à renouveler Al-
bert Blondé et Jacques Treutenaere. Appel à candidature est lancé : se présentent Albert 
Blondé, Gérard Bécue et Jacques Treutenaere, tous trois sont élus à l’unanimité. 
Après réunion des membres, le bureau se compose ainsi : 
Président                 :  Albert Blondé 

Vice-présidents       :  Gérard Bécue 

                                     Jacques Treutenaere (Soldat de France) 
Trésorier                 :   Gérard Briche 

Trésorier adjoint    :   Jean Boddaert 
Secrétaire                :   Marc Carton 

Secrétaire adjoint   :   Jean-Luc Vanpéperstraete (Soldat de France). 
 

Le président transmet ensuite à l’assemblée quelques informations concernant les veuves 
d’anciens combattants qui peuvent cocher une demi-part supplémentaire sur leur déclaration 
de revenus, à la condition que son conjoint était titulaire de la carte du combattant , en ayant 
bénéficié au moins une fois de la retraite à partir de 75 ans. 
De même il fait part à ceux qui bénéficient d’une retraite de la CARAC , de la baisse de la 
majoration de l’état qui passe de 25% à 20%. 
Plus de questions n’étant soumises, le Président clôtura l’assemblée. Les adhérents se rendi-
rent ensuite déposer une gerbe sur la tombe de leur camarade André TALEWEE mort en Al-
gérie. 
Le pot de l’amitié offert par Madame le Maire et son Conseil Municipal termina cette  
rencontre. 

Je termine mon propos en adressant une fois encore à l’ensemble des Anciens Combattants, 
Soldats de France, aux nombreux porte drapeaux mes remerciements les plus chaleureux 
d’avoir été présents pour rendre un hommage émouvant au doyen de notre commune,  
Monsieur Maurice POUBLANC, dernier combattant et prisonnier de la guerre 39-45. 
En leur nom et en ma qualité de Président, je renouvelle à ses enfants et à toute sa famille 
mes sincères condoléances. 

Le Président :   Albert   BLONDE  
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Côté Jardin ... 

Janvier   : « A Saint Vincent ( le 22 ), claire journée, nous annonce une bonne année ».               
La fleur de saison :  le perce neige et le crocus 

Au potager :  En ce mois, peu de travail au jardin, si ce n'est de vérifier le paillage qui protège 
vos légumes encore en place. Ne vous laissez pas tromper par la douceur ambiante si tel est le  
cas, mieux vaut être prévenant en protégeant comme il se doit les légumes en place tels que les 
artichauts. Si cette époque ne nous permet pas de semer au jardin, vous pouvez prendre de 
l'avance sur les prochains mois en commençant certains semis en intérieur, comme les poireaux 
et les salades. 
Au jardin d’ornement : Contrairement au potager, bon nombre de fleurs sont à mettre en place en 
janvier, par exemple pour les plus communes : myosotis et pensées. Veillez à bien protéger les 
plantes les plus frileuses qui pourraient périr lors des premiers grands froids. Nettoyez vos       
parterres des feuilles tombées des arbres et éliminez les dernières mauvaises herbes persistantes.   
L’astuce BIO :  utiliser le fumier (voir ci-dessous). 
 

Février : « S’il ne pleut ni neige à la Saint Blaise (le 3 ), en mars le froid en prend à son aise ». 
La  fleur de saison :  le mimosa                       
Au potager :  février est le mois où  il faut commencer à penser à l’organisation de notre jardin 
pour les prochains mois. Ainsi vers la fi du mois commencer à semer en pleine terre différents 
légumes tels que fèves et petits pois. Sous châssis ou serre froide semez poireaux et choux, lai-
tues et céleris, qui vous donneront ces jeunes plants qui feront votre plaisir d'ici mars/avril. Sous 
abri chauffé vous pouvez commencer les semences de tomates et aubergines.   
Au jardin d’ornement :  Vous pouvez ce mois-ci procéder à la plantation de plantes vivaces, mais 
toujours en période hors gel. Par exemple, mettez en terre Asters et Campanules ou encore       
Primevères et Ancolies. Il est vrai que de tailler les rosiers en cette période permet de gagner du 
temps par la suite. Mais seulement dans le cas où les jours qui suivent ne se montrent pas vigou-
reux en froid. Janvier n'ayant pas été un mois à l'hiver sévère, je préfère  attendre le mois de 
mars. 
L’astuce BIO :  Le semis en poquet convient aux plus grosses graines, comme celles des     cu-
curbitacées (courges, melons...), les pois, les haricots ou les capucines. La technique est      ra-
pide, moins de graines sont gaspillées et l'éclaircissage est anecdotique. 
 

Mars : «  Pour la Saint Joseph ( le 19 ) chaque oiseau bâtit son château ».  
La fleur de saison : le forsythia        
Au potager : C'est le moment pour retourner la terre en y apportant les nutriments nécessaires. 
Engrais, fumure et compost seront donc les bienvenus aux jardins, attention tout de même à ne 
pas enrichir là où vous allez planter oignons et échalotes... ils en seraient brûlés. Il faut dire que 
mars est bien le mois où les jardiniers retrouvent leurs plaisirs de la terre... allez-y... semez à   
volonté, c'est maintenant que la plupart  des légumes doivent être mis en terre. Semez sous    
châssis aubergines, chicorées, choux et tomates, poivrons, concombres et céleris.  Tandis que 
vous pourrez disposer en pleine terre oignons et échalotes, pommes de terre et poireaux. N'ou-
bliez pas les aromatiques qui savent parfumer d'un goût généreux nos plats préférés ou nos     
vinaigrettes, semez persil, basilic et thym, ciboulette et cerfeuil. 
Au jardin d’ornement :  En règle générale, mars est le mois où l'on peut semer la plupart des 
fleurs annuelles et vivaces, en prenant soins de le faire à l'abri des froids qui sévissent encore. 
Prudence... des gelées de dernières minutes peuvent survenir et mettre à mal votre travail !  



Vous pouvez néanmoins disposer directement en pleine terre les fleurs les plus rustiques,  
comme les nigelles, les pieds d’alouettes ou encore les pois de senteur. Tout comme au    
potager et au verger, vous devrez apporter les nutriments nécessaires et aérez la terre de vos 
massifs de fleurs. Semez impatientes, œillets, et reine-marguerite, plantez les bulbes de    
bégonia,  
dahlia, glaïeul et canna. N'oubliez pas de tailler vos rosiers.   
L’astuce BIO : Avant la fin du mois de mars, terminez les greffes en fente. Poursuivez celles 
en couronne jusqu'en avril. 
 

Avril : «  Beau temps à la Saint Anicet ( le 17 ) est l’annonce d’un bel été ».     
La  fleur de saison :   la tulipe   
Au potager :  l’entretien du potager est de mise pour le mois d’avril, il va permettre à vos 
semences et jeunes plants de se développer car comme avez pu le remarquer, les pluies de 
mars ont su donner bon train à la naissance de redoutables mauvaises herbes qui n’ont     
malheureusement que pour mauvais rôle de consommer les nourritures essentielles au          
développement de nos plantes potagères. Entretenez donc le sol en y bêchant la surface et en 
y apportant compost et nutriment. Semez sous châssis la plupart des légumes qui devront 
être replantés dans quelques semaines ; tels céleri, courgette, melon, aubergine, tomates et 
cornichon. Tandis que vous pourrez en pleine terre semer brocoli, choux et pois, poireau et 
carotte, navet, radis et salsifis, sans oublier épinard, salade et artichaut. Pensez également 
aux herbes aromatiques.    
Au jardin d’ornement :  Comme pour le potager, les parterres et plates-bandes ont subi     
l’assaut des mauvaises herbes qui ont trouvé force par les pluies de fin d’hiver et de ce début 
de printemps. 
Il vous faudra donc procéder au binage de vos massifs, et ce, avant que nos chères redoutées 
ne prolifèrent, sans quoi ce travail, certes pénible mais rapide à la venue des jeunes pousses, 
se révélera être fastidieux une fois que celles-ci vous auront envahies. Apportez également  
nutriments à vos plantes. En ce mois d’avril, semez immortelles, mufliers et nigelles, bleuets 
et soucis ainsi que pieds d'alouettes. C’est maintenant que vous pouvez planter les bulbes qui  
fleuriront au cours de l’été : bégonias, glaïeuls, freesias, cannas et lys.       
L’astuce BIO :    s’adjoindre les auxiliaires du potager : coccinelles, crapauds, hérissons,… 

 

QUELQUES  IDEES  POUR   JARDINER  BIO  

''Prends le fumier qui est à ta porte plutôt que le terreau qui est au loin et ton champ s'en  
portera bien''. Voilà un dicton plein de bon sens ! Le fumier est à classer en tête des                                 
amendements organiques pour le sol. Ressource de qualité et gratuite... que du bon pour le  
potager.  attention,  il existe quelques règles simples à respecter pour une bonne utilisation. 
suivant l'origine du fumier, ses qualités diffèrent : 
- Le fumier de vache : riche en matière organique, il joue essentiellement un rôle dans                                  
l'amélioration de la structure des sols.      
- Le fumier de cheval : il est souvent plus pailleux que les deux autres. Il est donc plus lent à  
 composter, mais très efficace pour améliorer les sols argileux. 
- Le fumier de porc : il est compliqué d'obtenir du fumier de porc car peu d'élevages utilisent 
des litières en paille. Il est cependant riche en éléments fertilisants et a un effet alcalinisant  
sur les sols. 
- Le fumier de mouton (ou de chèvre) : il est plus riche en éléments fertilisants et doit être  
utilisé en plus petites quantités. C'est un bon amendement pour les sols argileux. 
                                         Bonne et riche année au jardin. 
                                                                                               Jean-Luc  Vanpéperstraete      



 

La Flandre verdoyante et fleurie 

Comme les années précédentes, 2013 qui vient de se terminer fut riche en activités pour  
l’association, et particulièrement le dernier trimestre. Le 13 octobre l’association fêtait son 
42ème  anniversaire salle de la  briqueterie à Wormhout. Bien qu’ayant été soumise à un 
temps défavorable, la journée a permis de rencontrer de nombreux sympathisants tout au 
long des allées. Le concours de bouquets de jardin a  réuni une quinzaine de participants qui 
tous furent récompensés, de même que le stand le des jardins ouvriers. Merci à tous celles et 
ceux qui nous ont honoré de leur présence. 
 

une partie  des bénévoles avec le Président  
(2ème à gauche)   

lors de la fête le stand des jardins ouvriers  

L’association continue à apporter son soutien à l’ensemble des communes adhérentes par une 
présence lors de la remise des prix des concours des maisons fleuries . Ainsi  dans chaque 
village un prix est attribué par sélection du jury à un des participants. Pour Zegerscappel 
c’est Madame Cécile Vandamme qui se verra remettre ce prix à l’occasion de l’assemblée 
générale de l’asso qui se tiendre le Jeudi 6 février 2014 à Ledringhem salle des fêtes. 
 

A noter également la bonne tenue de notre village  
qui a reçu la « Mention Bien »  
au concours départemental  
dans la catégorie de plus de 1 000 hab. 
 

2014 sera  une année d’évolution de la Route Fleu- rie. En effet avec le 
retour des communes de Bissezeele, Quaëdypre et Socx   au sein du groupe, c’est le samedi 
5 juillet 2014  que nous allons inaugurer ce trajet au départ de Bissezeele. De plus amples 
infos vous seront communiquées par presse et dans le prochain Zegers Infos. 
De même comme chaque année vous sera donné par presse les dates et destination du    
voyage annuel de l’association. 
 

Au nom du Président Claude Letailleur et de l’ensemble du bureau je vous présente nos 
meilleurs vœux de bonne et heureuse année toujours aussi fleurie.  
 

                                                                               Jean-Luc  Vanpéperstraete 



       Flamand et traditions 
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Om te beginnen , ik wenschen  julder een goe en gelukkig nieuwjaer 2014, en een goe      
gezoundhyd.                                                                    
(  Pour commencer, je vous souhaite  une bonne et heureuse nouvelle année 2014, et une 
bonne santé ).  
Bonne « SANTE », qui de nous ne souhaite pas cet état ? 

Nos bonnes traditions de terroir nous incitent à trouver et utiliser toutes sortes de remèdes de 
Grand-Mère. 
Chance pour nous, la recherche de tous ces remèdes populaires ont et sont utilisés dans notre 
Flandre, mais  aussi ailleurs car les transmissions orales n’ont pas de frontières. N’oublions 
pas que pour les anciennes générations ces remèdes furent les seuls recours en situation de 
maladie. 
La sagesse populaire nous dit encore aujourd’hui « Genezen en aflezen » à savoir « guérir et 
prier en bas » (littéralement), car le recours à la religion est souvent lui aussi préconisé. 
Certaines personnes possèdent ainsi des « dons » , souvent dit-on qu’elles sont nées le     
Vendredi Saint. 
Quelques exemples : les brûlures, les zonas, la cataracte, la fièvre,… se guérissent par l’ac-
tion de ces personnes et la prière souvent exécuté par neuvaines. 
D’autres remèdes plus matériels permettent de soulager les maux tels que : 
- boire des infusions de tilleul pour diminuer la nervosité 

- laisser fondre dans la bouche un sucre fortement imbibé de vinaigre contre le hoquet 
- faire bouillir du persil et boire le jus ou manger beaucoup d’ail contre la tension 

- se laver la tête avec du vinaigre contre les poux 

- pendre un sachet  sur sa poitrine contenant du gros sel de cuisine contre le mal de mer. 
La liste de tous ces remèdes est impressionnante , et a fait l’objet de recueils. Reste-t-il qu’il 
faut être convaincu du bienfait de ces remèdes.  
Autre thérapie plus douce, qui celle-là attise nos papilles et se prend facilement: la bonne 
recette ( à s’autoriser avec modération )   
 

la RECETTE   de  Galette flamande                                                                                                                                       
 1 pincée de sel 
 450 g de farine 

 3 d'œufs 
 1 c. à café de sucre en poudre 

 20 g de levure de boulanger 
 150 g de beurre 

 125 g de raisins secs 
 75 g de sucre en morceaux concassés ou de sucre candi                                                       
 

Mélanger la farine, le sel, les œufs, le sucre en poudre jusqu'à obtenir une pâte homogène. 
Ajouter le levain préparé avec la levure, 40 g de farine et un peu de lait tiède. Pétrir et    
ajouter le beurre ainsi que les raisins et le sucre concassé ou le sucre candi. Aplatir la pâte et 
la déposer dans une tourtière beurrée. Recouvrir d'un linge et laisser lever dans un endroit    
tiède. Avant d'enfourner disposer sur le dessus de la galette des petits morceaux de sucre. 
Cuire à four modéré pendant 45 mn.  



Beste Maets van’n vlaemschen theaeter… 

(Chers amis du Théâtre flamand)  
Comme chaque année à pareille époque, le Théâtre Populaire de Flor Barbry pour la Flandre 
Française propose sa nouvelle saison théâtrale, avec au programme : 
                           

‘T KRUUS VAN ‘N COIN PERDU  
                                                   (  LA  croix du coin perdu )  

Deux séances ont lieu en France dans notre secteur : 
 

                                      ZUNDAG  ‘N  26  NIEUWJAARMAEND 2014   ten 4 e 

                                      EEKELSBEEKE  -  WESTHOEKSAELE 

                                         ( DIMANCHE  26  janvier  2014  à  16h 

                                         salle du  westhoek  a  esquelbecq ) 
( réservation sur place à la Maison du Westhoek, ou au Tel : 03.28.62.88.57 du lundi au sa-
medi 10h-12h, et de 15h à 18h.) 
                                         ou    DIMANCHE   23  FEVRIER  2014  A  16H30 

                                            SALLE  COMMUNALE  DE  PITGAM                                                                                    
( réservation auprès de Joseph et Marie-Louise Campagnie  Tel : 03.28.62.13.86) 
 

    Me zoun styf blyde zyn van julder eegen te kommen naer Eekelsbeeeke of pitgam. 
                      ( Nous serions très heureux de vous rencontrer à Esquelbecq ou à Pitgam ) 

         
    
 

STILLE WATERS , DIEPE GROUNDEN 

Eaux  dormantes , fonds profonds 

DIE GAET MET EEN PEERD , GAET MET ZYN MEESTER 

Qui sort avec un cheval, sort avec son maître 

PREDIKEN VOOR DE KERMIS IS SPREEKEN IN DE LUCHT 

Prêcher avant la foire, c’est parler  en l’air. 
HET ZYN A MAER GAZETTE KLAPS 

Ce ne sont que des dires de journaux 

ZULK WYF ZULK HUYS  

Telle femme, telle maison         
                                    
 

 

BEG-
HIN                                        :  mendiant, de «  beggen mendier » 

BERQUIN                                     :  petit château fort 
BLONDEEL                                 : blond 

CERCLAEYS                               :  sieur Nicolas 

DEHAESE                                     :  le lièvre 

DENAEYER ou  DENAYERE    :  le couturier 
DERYCKE                                    :  le riche 

DEWAELE                                    :  le Wallon 

FAAGOOT                                    :  fagot 
HOENDERMARCK                     :  marché aux poulets 

VANDEPUTTE                             :  du puits 

VANHOUTTE                               :  du bois   
               Toet een naerste keer . Bedankt.  ( A la prochaine. Merci. ) 
                                                                                                          
          Jean-Luc  Vanpéperstraete                                                                                                   

Signification des noms Flamands 

COMMUNIQUE 

spreuken en spreek worden 

proverbes et dictons 



L’ EGLISE  SAINT OMER : EDIFICE COMMUNAL ET SON ACTUALITE PASTORALE 

Après plus de quatre mois de travaux, notre commune a retrouvé le clocher de son église        
rénové. Merci à Madame le Maire et son conseil municipal pour leur action en faveur de notre 
patrimoine communal qui grâce aux travaux réalisés, assurent ainsi la pérennité de durée de vie 
de cet édifice. En effet aujourd’hui cette première étape de consolidation de la tour et le main-
tien hors d’eau nous garantissent la protection des richesses intérieures de notre église. De    
même ces actions permettent au clergé d’apporter un service de qualité et de respect aux actes 
de la vie courante que sont les baptêmes, mariages et funérailles. 

                            pendant  les  travaux                                                                  après 

Le 29 septembre l’abbé Jean-Marie Atmaere  a quitté notre paroisse pour rejoindre celle d’Halluin. 

C’est avec beaucoup d’émotion que l’abbé a célébré sa messe d’adieux et d’action de grâce  
devant une foule considérable. Entouré des abbés Polaert et Heyman, ainsi que du diacre      
Jacques Bernard il a célébré la messe et remercié l’ensemble des présents pour leur aide tout au 
long de ces cinq années . Ce fut ensuite la réception salle de la briqueterie organisée par la    
mairie de Wormhout. Les Maires des sept clochers composant la paroisse étaient présents. René 
Kerkhove maire de Wormhout et Patrick Valois conseiller général du canton s’adressant à   
l’abbé, se sont fait l’écho des habitants du territoire : « Que de moments intenses passés        
ensemble. Vous avez su faire participer l’église à nos vies, à celles de nos communes et de leurs 
associations. C’est tout un territoire qui vous dit merci ». 
Suite à ce départ nous avons accueilli l’abbé Pierre Hochart en provenance de Bray-Dunes. 
L’abbé Hochart connaît bien la Flandre puisqu’il l’a sillonné pendant son activité profession-
nelle, avant de s’engager comme prêtre dans notre diocèse. L’abbé Hochart et les membres de 
l’EAP vous invitent aux voeux de la paroisse le samedi 15 février 2014 à 10h30 à Herzeele.  

L’abbé Hochart  (à gauche) avec l’abbé Michel Petitprez 

 

                                                                                                                         
     Jean-Luc Vanpéperstraete 
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Bon à savoir ... 

Don de sang  

On vous attend le Dimanche 2 Mars  
De 8 h 30 à 12 h Salle des Loisirs 

Venez donner votre sang  
Il vaut mieux en donner que d’en recevoir. 
Il faut savoir qu’il faut 5 poches pour sauver une vie. 
On peut donner à partir de 18 ans jusque 70 ans. 
Venez nombreux 

 

Paroisse St Winoc et St Folquin de l’Houtland  
Messes à Zegerscappel  à 9 h 30 

 

Dimanche 26 janvier     Dimanche  09 mars 

Dimanche 16 février Dimanche  30 mars   
  

   

De façon à éviter tout désagrément pendant votre voyage, il vous est fortement              
recommandé de privilégier l’utilisation d’un passeport valide à une CNI portant une date 
de fin de validité dépassée, même si elle est considérée par les autorités françaises comme 
étant toujours en cours de validité. 
Si vous voyagez uniquement avec votre carte nationale d’identité, vous pourrez              
télécharger et imprimer une notice multilingue expliquant ces nouvelles règles sur la fiche 
Conseils aux voyageurs de chacun des pays acceptant la carte d’identité. 





ELECTIONS MUNICIPALES 2014 : CE QUI VA CHANGER 

 

Pour une commune de 1 000 à 3 499 habitants 

 

Le mode de scrutin change dans votre commune. 
 

Les conseillers municipaux ne sont plus élus au scrutin majoritaire comme lors des         
élections municipales de 2008 mais au scrutin de liste bloquée. 
 

Contrairement aux précédentes élections municipales, vous ne pouvez plus ni ajouter de 
noms ni en retirer : le panachage n’est plus autorisé. Vous votez en faveur d’une liste que 
vous ne pouvez pas modifier. Si vous le faites, votre bulletin de vote sera nul. 
 

Vous élirez également un ou plusieurs conseillers communautaires. Au moment du vote, 
vous aurez comme avant un seul bulletin de vote mais y figureront deux listes de          
candidats. Vous ne votez qu’une fois pour ces deux listes que vous ne pouvez séparer. 
 

Lors des élections de mars 2014, vous devrez présenter obligatoirement une pièce            
d’identité pour pouvoir voter, quelle que soit la taille de votre commune, et non plus     
seulement dans les communes de 3 500 habitants et plus. 
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